
 
 
 
 
 

LISTE DES POINTS DE CHUTE 2024-2025 
POLYVALENTE DE CHARLESBOURG 

 
 
Beauport 
 école de la Courvilloise 
 école Freinet de Québec (des Chutes) 
 des Cascades / Seigneuriale 
 Joseph-Giffard / du Semoir 
 Bessette / Nordique 
 Bessette / Saint-Michel 
 école de Saint-Michel (rue des Méandres) 
 Sainte-Thérèse / Berrouard 
 Sainte-Thérèse / Alaska 
 Sainte-Thérèse / Seigneuriale 
 école Samuel-De Champlain 
 des Métayers / Mallet 
 Saint-Samuel / Petit-Village 

 

 
Lac-Beauport 
 du Tour-du-Lac / du Golf 
 école Montagnac (du Lac) 
 de la Brunante / des Mélèzes 
 du Brûlé / de la Randonnée 
 boulevard du Lac / du Bocage-Normand 
 boulevard du Lac / Léo-T-Julien (IGA) 
 

Lac Saint-Charles 
 de la Grande-Ligne / des Épinettes-Rouges 
 (intersection sud) 

 de la Grande-Ligne / des Épinettes-Rouges 
 (intersection nord) 

 Delage / de la Grande-Ligne 
 Delage / du Lac-Saint-Charles 
 Jacques-Bédard / des Écoliers 
 Jacques-Bédard / de la Grande-Ligne 
 de la Colline / Roussin 
 de la Colline / de l’Épilobe 
 de la Colline / du Bouleau-Blanc 
 école du Boisé 1 
 de la Rivière-Jaune / Éthier 

 

Charlesbourg (Nord) 
 Turquoise / des Émeraudes (Parc de l’Émeraude) 

 de Château-Bigot / du Loiret 

 du Comte / de la Seigneurie 

 du Périgord / Oléron (Est) 

 des Platanes / Maine 

 des Cyprès / des Sauges 
 des Caryas / des Thuyas 
 des Platanes / des Pâquerettes 
 des Platanes / des Pruches 
 école Freinet de Québec (des Loutres) 
 Sherwood / Dorval 
 Georges-Muir / Sherwood 
 des Acadiens / de la Fortune 
 Prénoveau / Douglas 
 école de l’Escalade 1 

 

Stoneham 
 école du Harfang-des-Neiges 

 
NOTE : Le parent est responsable du déplacement de son enfant entre sa résidence et son point de chute. 


